
 
         Courtier en assurances et courtier en opérations de banque et services de paiement. 

Courtier en assurances (en qualité de courtier b au sens de l’article L 521-2 II 1b du code des assurances) et Courtier en opérations de banque et services de paiement. 
Ainterdependance Concept. Immeuble JB Say - 13 B chemin du Levant - 01210 Ferney Voltaire - Tel : 04 50 99 12 86    

SARL au capital de 7500 euros – RCS Bourg en Bresse : n° 441 177 698 - Enregistré à l’ORIAS sous le numéro 07005031 www.orias.fr 
Service réclamation : Jacky Mibord. 13B chemin du Levant. Immeuble JB Say. 01210 Ferney Voltaire. 04.50.99.12.86 (Appel non surtaxé) ou par courriel à : direction@ainterdependance.com. 

En sa qualité de courtier en assurance, et courtier en opérations de banque et service de paiement, soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, sise 4 place de Budapest CS 92459 
75436 Paris CEDEX 09. 

« conformément à la réglementation Européenne sur la protection des données personnelles (R.G.P.D.), toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 

concernant, en l’adressant à direction@ainterdependance.com Toute demande devra être accompagnée d’une pièce d’identité. » 

 
 

 

 

 

Présentation de l’intermédiaire 
 
Ainterdependance Concept est une SARL au capital de 7500 €, inscrite au RCS de Bourg en Bresse sous le n°441 177 698.  
Garantie financière et responsabilité civile professionnelle de QBE contrat ICAP0003521. 
Le siège social d’Ainterdependance Concept est situé 13B chemin du Levant - Immeuble JB Say - 01210 Ferney-Voltaire. 
Téléphone 04 50 99 12 86  
Ainterdependance Concept est représentée par Jacky Mibord 
Ainterdependance Concept est immatriculé à l’ORIAS  (Registre unique des intermédiaires en Assurance, Banque et Finance) 
sous le n°07 005 031 (www.orias.fr) en qualité de : 
 
 

Courtier en assurances (en qualité de courtier b au sens de l’article L 521-2 II 1b du code des assurances).  
 
Nous ne sommes soumis à aucune exclusivité. Notre analyse porte uniquement sur les contrats assurés par les 
entreprises d’assurance partenaires et non sur une analyse exhaustive des contrats proposés sur le marché. 
La liste de nos partenaires peut vous être communiquée sur simple demande. 
La rémunération du courtier provient d’une commission versée par l’assureur, incluse dans votre cotisation 

d’assurance. Le cabinet agit dans le seul intérêt du client, afin de lui présenter un ou plusieurs contrats d’assurances 
proposés par ses partenaires assureurs. En sa qualité de conseiller, le cabinet proposera un contrat adapté aux besoins 
et aux exigences du client. 
Le cabinet a enregistré, l’année précédente, plus du tiers de son chiffre d’affaires avec le courtier grossiste Entoria. 

 
 

Courtier en opérations de banque et en services de paiement.  
 
Notre cabinet exerce l’intermédiation en vertu d’un mandat du client, à l’exclusion de tout mandat d’un établissement 
de crédit ou d’un établissement de paiement. 
Il ne détient aucune participation directe ou indirecte supérieure à 10% des droits de vote ou du capital d’un 
établissement de crédit ou de paiement. 
Aucun établissement de crédit ou de paiement ne détient une participation directe ou indirecte supérieure à 10% des 
droits de vote ou du capital émanant de notre Cabinet. 
Le courtier est rémunéré par la banque si l’opération se réalise. Cette commission de 1% est plafonnée, et ne 
conditionne jamais la proposition faite par le courtier. D’autre part, le courtier peut être rémunéré par le client, les frais 
étant énoncés dans le mandat. 
Vous pouvez obtenir sur simple demande le nom des établissements bancaires d’assurances avec lesquelles nous 
travaillons. 
Au cours de l’année précédant la signature du mandat, le Cabinet a enregistré plus du tiers de son chiffre d’affaires avec 
l’établissement de crédit suivant : Crédit Agricole Centre-Est. 

 
Ainterdependance Concept exerce sous la tutelle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution ACPR  
(4 place de Budapest CS 92459  75 436 Paris Cedex 09 ; www.ACPR.banque-france.fr). 
 
Dans le cadre de sa mission et de ses obligations encadrées par l’ACPR, Ainterdependance Concept sera amené à vous 
contacter personnellement afin de vérifier si vos contrats, garanties et options sont toujours adaptés à votre situation et à 
son évolution. 
 

http://www.orias.fr/
http://www.acpr.banque-france.fr/
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Procédure de recours et réclamations : 
 
En cas de difficulté, vous pouvez adresser votre réclamation à Jacky Mibord - Ainterdependance Concept : 13B chemin du 
Levant. Immeuble JB Say. 01210 Ferney Voltaire, ou par courriel à : direction@ainterdependance.com.  
Nous nous engageons à accuser réception de votre réclamation dans un délai maximum de 10 jours ouvrés à compter de sa 
réception. Toute réclamation est traitée dans un délai de 2 mois maximum, sauf survenance de circonstances particulières 
dûment justifiées. 
 
Médiation Banque et Assurance : 
 
Le client consommateur est informé qu’en cas de litige au sujet du présent mandat, il a le droit de recourir gratuitement à 
un médiateur de la consommation en vue de sa résolution amiable, si le recours préalable amiable qu’il aura formulé auprès 
du mandataire n’a pas permis d’y mettre fin. Le mandataire informe le mandant que s’il entend recourir à un tel processus, il 
lui appartient de saisir la Médiation de la consommation 
 
Pour les Crédits 
 
- ANM Conso - 62 rue Tiquetonne - 75002 PARIS 
 (http://www.anm-conso.com/anacofi-iobsp). 
 
Pour les assurances 
 
La Médiation de l’Assurance. TSA 50110. 75441 Paris cedex 09. 
(http://www.mediation-assurance.org/Saisir+le+mediateur). 
 
 
 
 
 
 

Date :        Signature(s) du (es) client(s) : 

http://www.anm-conso.com/anacofi-iobsp
http://www.mediation-assurance.org/Saisir+le+mediateur

